
 
Le savoir-faire en agroalimentaire 

 
 
 
 
 

Commentaires de l’Association des technologues en agroalimentaire (ATA) 
dans le cadre du : 

 
 
Mandat d'initiative de la Commission de l'agriculture, des pêcheries, de l'énergie 
et des ressources naturelles: Examiner les impacts des pesticides sur la santé 
publique et l’environnement, ainsi que les pratiques de remplacement innovantes 
disponibles et à venir dans les secteurs de l’agriculture et de l’alimentation, et ce 
en reconnaissance de la compétitivité du secteur agroalimentaire québécois 
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RÉSUMÉ 

Évaluer l’impact de pesticides sur la santé public et l’environnement implique une foule 

de professionnels oeuvrant dans différentes disciplines.  

Appliquer des mesures de réduction des pesticides implique le producteur agricole au 

premier chef et les professionnels qui l’entourent.  

Les technologues professionnels en agroalimentaire sont de ceux-là. Ils oeuvrent sur le 

terrain et contribuent sous la direction scientifique des agronomes au développement 

des pratiques visant à réduire ou remplacer l’usage des pesticides ou diminuer leurs 

impacts sur l’environnement. Une fois ces pratiques éprouvées et normées ils les 

vulgarisent et les appliquent en engageant leur responsabilité professionnelle dans le 

cadre prévu pour eux par le code des professions.  

Dans une économie de marché comme la nôtre ce qui était facile et économique à faire 

est déjà fait. Les nouvelles solutions sont soit du domaine de la haute technologie 

comme ce fut le cas avec les cultivars RoundUp Ready (résistant à l’herbicide Roundup) 

soit des systèmes de régie de culture qui nécessitent un suivi attentif par des ressources 

professionnelles en vue de supporter la prise de décision par le producteur. 

Nous suggérons à cette commission de placer le producteur agricole au centre de 
toute stratégie visant à réduire l’impact des pesticides 

L’ATA est très préoccupé par l’attitude du Ministère de l’environnement et de la lutte aux 

changements climatiques (MELCC) qui refuse de reconnaitre les technologues 

professionnels en agroalimentaire comme de vrai professionnel.  

Nous demandons à cette commission de recommander au MELCC de modifier ses 
règlements pour permettre à tous les professionnels compétents de participer 
pleinement à l’effort de protection de l’environnement auquel nous croyons tous. 
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QUI SOMMES-NOUS? 
 

 

L’ASSOCIATION DES TECHNOLOGUES EN AGROALIMENTAIRE (ATA)  
 

L’ATA regroupe les technologues du domaine agroalimentaire inscrits à l’Ordre des 

technologues professionnels du Québec (OTPQ). Ils sont reconnus par l’Office des professions 

du Québec et sont régis par un Code de déontologie et par le Code des professions, au même 

titre que les membres des 45 autres ordres professionnels au Québec. 

Les technologues en agroalimentaire sont les spécialistes de terrain. Ils sont reconnus pour être 

proche des producteurs. 

On les retrouve dans le secteur des productions animales, des productions végétales, de la 

transformation des aliments et du génie agricole. 

 

 

NOTRE MISSION 

 

Promouvoir les compétences et le savoir-faire des technologues professionnels en 

agroalimentaire 

	
	
	
	
Président	:	 	 Vincent Giasson T.P . 

   Directeur agricole, Industries Lassonde		
	 	 	 (514)	863-4613		vincent.giasson@lassonde.com		

	

Directeur	général	:	 Patrick Sullivan, T.P. 

   514	791-1226	 		assotechnologues@gmail.com		 	
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LES PRATIQUES INNOVANTES EN VUE DE RÉDUIRE L’IMPACT DES PESTICIDES	

	

Notre détermination à réduire l’impact des pesticides ne doit pas se résumer à de la rigidité 

règlementaire.  

Nous devons rechercher des pistes de solution qui mobilisent tous les intervenant en particulier 

les producteurs et productrices du Québec.  Pour ces derniers il doit y avoir un avantage 

économique non seulement pour amortir les couts mais pour récompenser la gestion et le 

risque. 

À titre d’exemple nous citerons 2 projets menés par l’agronome Pierre Lachance du MAPAQ 

entre 1990 et 2010. 

• Les doses réduites d’herbicides où les producteurs étaient motivés par la réduction du 

cout de production. Voir annexe 1. 
(L’arrivée des variétés RoundUp Ready, résistant à l’herbicide Roundup, permettant un 

désherbage à cout minimal a mis fin à cette pratique) 

• La production de soya « sans pesticides » vendu à prime sur le marché du Japon 

Sans entrer dans les détails, ces 2 projets avaient en commun de nécessiter un suivi serré par 

des professionnels de l’évolution de la population de mauvaises herbes durant la saison de 

cultures pour ne pas « échapper le champ » et perdre la récolte. Ces suivis étaient faits 

majoritairement par des technologues en appliquant des procédures établies par l’agronome et 

la décision de traiter ou de ne pas traiter était prise avec le producteur qui connaissait les 

risques. 

Nous croyons qu’il faut placer le producteur au centre de toute stratégie de gestion des 

pesticides et résister à l’idée de concentrer la responsabilité sur un professionnel aussi 

compétent soit-il qui n’est somme toute  qu’un outil à la prise de décision pour le producteur.  
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Le producteur doit pouvoir choisir le professionnel agronome ou technologue avec lequel il veut 

travailler. D’autant qu’à l’instar de tous les autres secteurs, les ressources professionnelles en 

agroalimentaire se font de plus en plus rare. 

 

Une remarque :  

Au niveau responsabilité professionnelle, le conseiller qu’il soit lié ou non lié a toujours intérêt à 

recommander un traitement plutôt que de recommander de ne pas traiter. 

La décision de ne pas traiter est un acte beaucoup plus risqué.  

Un traitement inutile passe inaperçu et advenant un problème on ne peut rien reprocher à un 

conseiller qui a pris toute les mesures possibles.  

Alors que le moindre problème qui survient suite à une recommandation de ne pas traiter sera 

mis sur la faute du conseiller.   

Tout ce qui met plus d’emphase sur la responsabilité du professionnel risque de 

favoriser plus de traitement à la dose maximale permise. 
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COMPÉTENCES DES TECHNOLOGUES PROFESSIONNELS EN AGROALIMENTAIRE 

 

Au Québec, il y a deux professionnels de l’agroalimentaire : l’agronome et le technologue 

professionnel en agroalimentaire  

Le champ de compétence des technologues professionnels en agroalimentaire est méconnu.  

En terme simple, le Code des professions stipule à l’article 37,r que le technologue 

professionnel (ANNEXE 1) pose des actes pour lesquels il a les compétences de par sa 

formation et son expérience, en utilisant des procédures, des normes et des outils reconnus.  

 

Pour illustrer de façon pratique le cadre de compétence du technologue professionnel en 

agroalimentaire et ce qui le différencie de l’agronome, nous utiliserons l’exemple du puceron du 

soya. 

Le puceron du soya 

Au début des années 2000, un nouveau ravageur, le puceron du soya, fit son apparition dans 

les champs du Québec. Comme il n’existait aucune référence dans les normes agronomiques 

publiées au Québec : procédure de dépistage, seuil d’intervention et pesticides recommandés 

pour le contrôler, le technologue professionnel en agroalimentaire a dû attendre pour agir que 

l’autorité agronomique (les agronomes) valide les procédures et produits appliqués ailleurs et 

publie ces informations. Une fois publiées ces informations ont constitué ce qu’on appelle des 

instructions générales qui permettent au technologue professionnel d’agir dans le cadre de son 

champ de compétence.  

 

Cet exemple met en évidence la ligne de démarcation en l’agronome qui choisit les normes et 

procédures à utiliser et bien sûr les applique lui-même et le technologue qui applique les normes 

et procédures selon des instructions générales (CRAAQ, Réseau d’avertissement sanitaire, 

Guide de phytoprotection) ou des instructions particulières (venant d’un agronome particulier). 

 

LE VÉCU RÉEL DU TRAVAIL DES TECHNOLOGUES PROFESSIONNELS 

 

La grande majorité de nos membres travaillent dans des entreprises sous l’autorité scientifique 

d’agronomes qui donnent des instructions sur les produits, les stratégies d’utilisation, les 

méthodes de contrôle, les seuils d’intervention etc. Ces experts agissent ensuite en support au 



ASSOCIATION DES TECHNOLOGUES EN AGROALIMENTAIRE (ATA) 
_____________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________	
ATA,	3230	rue	Sicotte,	Saint-Hyacinthe,	Qué.,	J2S	2M2	
Téléphone	:	450-778-6504	p.	6349	 						cellulaire	:	514-791-1226	 	assotechnologues@gmail.com		
 

7 

travail des professionnels, agronomes ou technologues, qui sont en contact direct avec le 

producteur.  

Dans leur travail de tous les jours les technologues s’appuient sur ces instructions pour faire des 

recommandations aux producteurs. Ils les signent, engageant de ce fait leur responsabilité 

professionnelle et ce sans contresignature d’un agronome.  

Ces recommandations sont consignées dans le dossier client conformément au code de 

déontologie de l’Ordre des technologues professionnels du Québec qui a la responsabilité de 

surveiller les pratiques des titulaires du titre technologue professionnel (T.P.). Ces informations 

sont disponibles au besoin pour vérification par l’autorité agronomique ou en cas de recours du 

client.  

Ce système utilise au maximum les ressources professionnelles, sans bureaucratie inutile, et 

assure la protection du public. Il a démontré son efficacité et sa pertinence au cours des 50 

dernières années. 

 

LES INTERVENTIONS INAPPROPRIÉES DU MELCC 

 

Le problème des technologues professionnels en agroalimentaire a commencé quand le 

ministère de l’environnement a décidé de ne pas reconnaitre la signature des technologues 

professionnels en exigeant que leurs documents soient contresignés par un agronome:   

• une première fois lors des règlements sur la réduction de la pollution d'origine agricole 

(RRPOA) et  sur les exploitations agricoles (REA) autour des années 2000 

• une deuxième fois lors des règlements récents sur les pesticides à risque en 2018.  

Cette discrimination a créé un clivage artificiel et de la confusion au niveau des équipes de 

travail mixtes agronomes-technologues.  

Elle a été reçue comme un affront et une dévalorisation de leur travail par les technologues 

professionnels qui sont soudain devenus incompétents à poser des gestes qu’ils posaient 

depuis toujours. 

Pour les entreprises la recherche de candidat qui allie compétence technique et compétence 

humaine nécessaire au travail de conseiller s’est singulièrement compliquée surtout dans le 

contexte actuel de rareté de main d’œuvre.  

La superposition de 2 professionnels pour faire le même travail entraine aussi des couts 

importants et plombe l’efficacité du travail.  

Leurs concurrents à l’extérieur du Québec n’ont pas ce problème.  
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L’APPLICATION DES LOIS PROFESSIONNELLES NE RELÈVE PAS DE LA COMPÉTENCE 
DU MELCC 
 

En 2017 lors de la préparation des règlements sur les pesticides à risques, le MELCC a passé 

outre à la démonstration que nous lui avons faites de la compétence des technologues en 

agroalimentaire à faire des justifications et recommandations de pesticides prétextant le cadre 

juridique actuel (loi sur les agronomes) et la nécessité d’avoir des connaissances scientifiques 

de niveau universitaire pour faire de telle recommandations.  

 

Le	cadre	juridique	
	
Si la recommandation de pesticides était un acte réservé à l’agronome non partageable et non 

délégable comme on semble le croire au MELCC comment expliquez  que les technologues font 

de telles recommandations depuis plus de 50 ans et le font encore actuellement dans tous les 

domaines de l’agroalimentaire y compris pour les pesticides qui ne sont pas visés par ses 

règlements?  

L’application des lois professionnelles est complexe, souvent mal comprise, et de toute façon ne 

relève pas de la compétence du MELCC.  D’ailleurs ce ministère a déjà très bien décrit cette 

réalité dans ses propres documents concernant un autre de ses règlements où la signature des 

technologues professionnels est reconnue, le «Règlement Q2- r22» concernant le traitement 

des eaux usées pour des résidences isolées. Voir annexe 2.	
	
Dans nos commentaires  déposés en 2017  nous n’avons pas demandé à ce ministère 

d’accréditer spécifiquement les technologues professionnels. Nous avons demandé d’exiger des 

documents signés par  « un « professionnel compétent membre de son ordre » et de laisser les 

deux ordres professionnels concernés (OAQ et OTPQ) convenir de la marche à suivre pour 

livrer le meilleur service à la population qu’ils doivent desservir ».  

 
Les	connaissances	scientifiques	de	niveau	universitaire	
 

Faire l’amalgame entre application de données scientifiques et niveau universitaire est une idée 

erronée qui relève du préjugé. L’utilisation de la science n’est pas réservée aux universitaires.  

Les technologues professionnels appliquent continuellement des données scientifiques 

normées, souvent complexes.  
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Nous avons déjà fait la démonstration que tout le processus qui mène à une justification ou à 

une recommandation de pesticide est l’application de normes dans des processus standardisés, 

règlementés et reconnus, ce qui le place dans le champ de pratique des technologues 

professionnels de façon non-exclusive.  

Nous avons publié une vidéo qui fait le lien entre les étapes qui mènent à la recommandation 

d’un herbicide, les compétences comprises dans la formation des technologues qui leur permet 

de les exécuter et les normes et outils reconnus qu’ils utilisent. Pour visionner cette vidéo suivre 

ce lien :	https://youtu.be/wxFHdgbVovM 	
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Conclusion	et	recommandations	
	
Nous nous réjouissons que le mandat de cette commission tienne compte de la compétitivité du 

secteur agroalimentaire car le Québec ne peut agir comme si nous vivions en circuit fermé, en 

autarcie.  

Le Québec n’a pas les moyens de mettre de coté des ressources compétentes sur la base 

d’idéologie et de préjugés.  

Quand il s’agit d’élaborer une stratégie et une règlementation pour réduire l’impact des 

pesticides, nous devons nous soucier de ne pas nuire à la capacité concurrentielle de nos 

entreprises et la meilleure façon de le faire à notre avis est de placer le producteur au centre de 

toute stratégie et de le laisser les entreprises utiliser de façon optimum toutes les ressources 

professionnelles disponibles pour l’assister adéquatement. 

En ce sens nous demandons à cette commission de recommander au MELCC de modifier ses 

règlements pour permettre, à l’instar du règlement sur les pesticides à risques de l’Ontario,  à 

tous les professionnels compétents de participer pleinement à l’effort de protection de 

l’environnement. 

 



Annexe 1 
Codes des professions du Québec, chapitre C-26 
Article 37, r 
 
37. Tout membre d’un des ordres professionnels suivants peut exercer les activités 
professionnelles suivantes, en outre de celles qui lui sont autrement permises par la loi: 
  
r)  l’Ordre professionnel des technologues professionnels du Québec: effectuer, sous réserve 
des lois régissant les ordres professionnels dont les membres exerçent une profession 
d’exercice exclusif, des travaux de nature technique dans le domaine des sciences appliquées 
relevant de sa compétence, selon des procédés, des méthodes et des normes reconnues, ou 
selon des plans, devis ou spécifications et utiliser les instruments requis pour effectuer ces 
travaux; 
 
Référence : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26 
 



ANNEXE 2







 

 

Fiche d’information :  Interprétation de « personne membre d’un ordre professionnel 
compétent en la matière » 4°paragraphe, 1°alinéa, article 4.1 du 
Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r.22) 

 
 
L’article 4.1 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
précise le minimum de renseignements que doit contenir une demande de permis en vue d’installer un 
dispositif d’évacuation, de réception et de traitement des eaux usées. Parmi les renseignements et 
documents qu’il faut soumettre avec toute demande de permis, le demandeur doit fournir une étude de 
caractérisation du site et du terrain naturel réalisée par une personne qui est membre d’un ordre 
professionnel compétent en la matière. 
 
Au Québec, le système professionnel est encadré par le Code des professions et par plusieurs lois 
particulières, dont l’Office des professions du Québec a la responsabilité. Dans ces conditions, nul ne 
peut exercer une activité professionnelle s’il n’est pas habilité à le faire en vertu de la législation. Ainsi, 
le Code des professions stipule que chaque ordre a la responsabilité d’assurer la protection du public 
et à cette fin, il doit contrôler l’exercice de la profession par ses membres. Par conséquent, le bureau 
de chaque ordre professionnel doit adopter un code de déontologie qui impose à ses membres des 
devoirs et des obligations pour assurer la protection du public. De plus, le bureau de chaque ordre voit 
à imposer à leurs membres l'obligation de fournir une garantie en cas de fautes ou négligences 
commises dans l'exercice de leur profession, ou à imposer l'obligation d'adhérer au contrat d'un régime 
collectif conclu par l'ordre ou de souscrire à un fonds d'assurances de responsabilité professionnelle. 
 
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques est d’avis qu’un professionnel, membre d’un ordre professionnel doit établir lui-même s’il a 
le droit d’exécuter l’ensemble ou une partie des travaux pour lesquels il est sollicité, et indiquer à son 
client les travaux qu’il peut lui-même exécuter selon les circonstances, en vertu du Code des 
professions et des lois particulières régissant les corps professionnels (Loi sur les ingénieurs, Loi sur 
les géologues, etc.). De plus, conformément au Code de déontologie auquel elle est assujettie, toute 
personne membre d’un ordre professionnel doit, avant d’accepter un mandat, tenir compte des limites 
de ses compétences, de ses connaissances, de ses aptitudes et des moyens dont elle peut disposer 
pour l’exécuter. C’est le professionnel, membre d’un ordre professionnel, qui a la responsabilité de 
respecter le Code des professions et des lois qui encadrent sa profession. Tout professionnel, qui 
s’interrogerait sur la nature des travaux qu’il peut légalement effectuer, devrait consulter son ordre 
professionnel. Le Ministère n’a donc pas le mandat de surveiller la pratique illégale des professions 
bien qu’il peut, comme toute personne ou organisation, formuler une plainte auprès de l’ordre 
concerné et demander qu’il y ait une enquête. 
 
Il est à noter que, depuis le 15 avril 2016, l’Ordre des technologues professionnels du Québec (OTPQ) 
exige que ses membres détiennent une attestation annuelle du droit d’exercice en évacuation et 
traitement des eaux usées des résidences isolées pour exercer dans ce domaine. Une copie de cette 
attestation délivrée par l’OTPQ doit être jointe à tous les rapports suivants : 

x les études de caractérisation du site et du terrain naturel; 
x les rapports de faisabilité, y compris les plans de construction des installations 

septiques; 
x les rapports de conformité, y compris les plans « tel que construit »; 
x les rapports d’inspection des installations septiques existantes. 

 
Pour plus d’information, veuillez consulter le communiqué de l’OTPQ. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/OTPQ-attestation-personne-competente.pdf
ANNEXE 3




